
INSCRIPTION  
A PARTIR DU LUNDI 12 FÉVRIER 

Pour s’inscrire : envoyer la fiche d’inscription complétée à  

service.jeunesse@beaufortenanjou.fr 
 

Plus d’informations : 06 71 78 26 18  

CAP ADOS 
    PROGRAMME des VACANCES  

   D’HIVER 2024 

     Du 26 février au 8 mars 

   Pour les Collégiens / Lycéens 

8 places maximum 

Le Cap Ados, on peut y faire quoi ? 
 

Te retrouver avec tes potes et passer du bon temps 
 

Participer à une activité proposée par un animateur 
ou grâce au matériel mis à disposition 

 

Réfléchir et construire n'importe quel projet  

Le 27 et 29 février et 1er mars 
Stage Jeux de rôles avec Joël 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
8 places maximum, même scénario sur les 3 après-midis 

Activités à la carte, pendant                            
toutes les vacances  

SCULPTURE sur BOIS avec Luis 
 

Activités à la carte, pendant                            
toutes les vacances :  

SPORT avec Elie 
 

 
 

 
Activités à la carte, pendant                            

toutes les vacances 

DiY BOUGIES avec Lucie  

mailto:vincent.bailloux@beaufortenanjou.fr


En dehors des stages et sorties, tu peux    
participer aux « activités à la carte »  

 

Exemple : Billard, Coin Gaming, Cuisine,     
Baby-foot, Onglerie, Ateliers créatifs,         

Jeux de stratégies, Accès aux salles de sports, 
Espace Bricolage, Fimo, … 

 

A toi de voir ce que tu veux faire avec                    
les animateurs ! 

Au Cap Ados, tout est possible !                 
Dans la mesure du possible ! 

Besoin d’un transport en minibus ?  

Passage sur inscription à Mazé, Gée, Brion,    

Saint-Georges-du-Bois, Fontaine-Guérin,          

Fontaine-Milon, La Ménitré. 

Au Forum (Beaufort-en-Anjou) de 13h30 à 17h30, 

tous les après-midis pendant les vacances.                 

Plus d’informations sur le portail citoyen de la vile de 

Beaufort-en-Anjou. 

Contact : TESSIER Mathieu 

06 71 78 26 18  -  service.jeunesse@beaufortenanjou.fr 

Mercredi 6 mars 
Laser Game Évolution à Angers 

40 places maximum 

Ajout du tarif sortie C : 9€ 

Activités à la carte, pendant                            
toutes les vacances :  

DiY ARGILE avec Lucie 

Portes ouvertes à tous, du Cap Ados 
lundi 26 février de 19h30 à 21h 

Activités à la carte, pendant                            
toutes les vacances :  

QUI MENT ? avec Elie 



Fait le  …..  / …..  / 2024                       Signature du jeune :      Signature des parents : 

 Le choix de l’arrêt du minibus ou de l’arrivée directement au Forum doit être identique pour toutes les vacances. 

 

 

 

 Brion Église    Saint-Georges-du-Bois Mairie  

 Mazé Maison de l’enfance  

 Gée Arrêt de bus 

 Fontaine-Milon Mairie   Fontaine-Guérin Supérette 

 Arrivée directement au Forum à Beaufort-en-Vallée : entre 13h30 et 14h00 / départ entre 17h et 17h30 pour Classique et Classique + 

Arrêt du minibus :  

 La Ménitré  Stade Les horaires de passage du minibus vous seront communiqués avant le début des vacances. 

CAP ADOSCAP ADOS  
FICHE DFICHE D’’INSCRIPTION INSCRIPTION   
VACANCES DVACANCES D’’HIVER 2024HIVER 2024  

COORDONNEES  

service.jeunesse@beaufortenanjou.fr  

06 71 78 26 18 

Nom, Prénom du jeune :  Nom, Prénom du jeune :  ………………………..………………………..  

Date de Naissance : Date de Naissance : …… /…… /………… /…… /……  

Modalités d’accueil au choix : 

 Classique : Le jeune arrive entre 13h30 et 14h00 et part entre 17h et 17h30 uniquement accompagné d’une personne figurant sur la liste des            

               personnes autorisées à venir le chercher. 

 Classique + : Le jeune arrive entre 13h30 et 14h00 et est autorisé à partir seul entre 17h et 17h30 ou depuis l’arrêt de minibus. 

 Libre accès : Le jeune peut aller et venir comme bon lui semble, l’équipe d’animation n’est plus responsable du jeune dès qu’il quitte les lieux.  

A son arrivée, chaque jeune remplit une feuille de présence en indiquant son heure d’arrivée, l’heure de départ et sa signature. 



1 adhésion pour toute la période de                 

petites vacances 

Le tarif est établi en fonction du quotient familial. 

Tarif = Quotient familial divisé par 100 

Tarif plancher = 6€ / Tarif plafond = 12€ 

Cette adhésion donne la possibilité de fréquenter le  

Cap Ados à volonté pendant la période de vacances. 

Supplément si sortie exceptionnelle 

Nouveau : Tarif A : 3€ / Tarif B : 6€ / Tarif C :  9€ 

CAP ADOS  
2023-2024 

Pour les jeunes Collégiens ou Lycéens 

Situé au Forum (rue de Lorraine à Beaufort-en-Anjou) 

Quand s’inscrire ? 

Pour les vacances d'Automne : à partir du 

Lundi 09 octobre 

Pour les vacances d’Hiver : à partir du 

Lundi 12 février 

Pour les vacances de Printemps : à partir du 

Lundi 08 avril 

Comment s’inscrire ? 

Contacter le directeur du Cap Ados :  

Avec le nom, prénom, date de naissance de         

votre enfant et les demi- journées souhaitées.  

Voir la plaquette d’activités éditées à chaque        

période de vacances. 

 

Plus de souplesse / 2 choix 

2 choix à l’inscription : 

- Inscription « Classique » J’inscris mon ados; il/elle 

reste dans la structure sur toute l’amplitude horaire. 

- Inscription « Accès libre » J’inscris mon ados; il/elle 

peut aller et venir comme bon lui semble. 

À définir avec le directeur à l’inscription. 

Transport / Minibus :  

Possibilité de transport dans les communes de     

l’Entente-Vallée (Beaufort-en-Anjou, La Ménitré,    

Les Bois d’Anjou et Mazé-Milon).  

Passage à Brion, Fontaine-Guérin, Fontaine-Milon, 

Gée, La Ménitré, Mazé et Saint-Georges-du-Bois    

sur inscription. 

Ouvert uniquement pendant les vacances scolaires : 

Automne 2023 : du lundi 23 octobre au vendredi 03 novembre 

Noël 2023 : fermé 

Hiver 2024 : du lundi 26 février au vendredi 08 mars 

Printemps 2024 : du lundi 22 avril au vendredi 03 mai 

Contact Directeur : TESSIER Mathieu 

06 71 78 26 18  -  service.jeunesse@beaufortenanjou.fr 

Mise à jour des dossiers : 

Les assurances sont à remettre à jour chaque début d’année scolaire 
Pour une première inscription : attestation d’assurance, date du  
dernier rappel DTPolio, coordonnées du médecin traitant, montant 
du quotient familial CAF ou MSA de moins de 3 mois et le livret de 
famille. 


